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LE JUGE RYER 
 
[1] La Cour statue sur l’appel interjeté par M. Patrick Groulx à l’encontre d’une ordonnance, en 

date du 15 août 2008, par laquelle la juge Valerie Miller de la Cour canadienne de l’impôt 

(dossier 2008-1302 (IT)I) a annulé les appels de M. Groulx à l’égard des cotisations et nouvelles 

cotisations établies en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.) (la 

LIR) relativement à ses années d’imposition 1997, 1998, 2000, 2001, 2003 et 2004. 

 

[2] La juge de la Cour de l’impôt a conclu que les appels portant sur les années d’imposition 

1997 et 1998 de M. Groulx portaient sur de nouvelles cotisations établies en application du 
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paragraphe 152(4.2) de la LIR et qu’aux termes du paragraphe 165(1.2) de la LIR, aucune 

opposition ne pouvait être faite par un contribuable à l’égard de telles cotisations. La juge de la Cour 

de l’impôt a ensuite conclu que comme aucune opposition ne pouvait valablement être faite à 

l’encontre de ces nouvelles cotisations, tout appel interjeté contre celles-ci en vertu du 

paragraphe 169(1) de la LIR était irrecevable. 

 

[3] La juge de la Cour de l’impôt a indiqué que le ministre du Revenu national n’avait réclamé à 

M. Groulx aucun impôt sur le revenu fédéral pour ses années d’imposition 2000, 2001, 2003 et 

2004 et a conclu qu’on ne peut interjeter appel d’une cotisation ou d’une nouvelle cotisation portant 

qu’aucun impôt n’est payable. 

 

[4] En conséquence de ces conclusions, la juge de la Cour de l’impôt a annulé les appels 

déposés par M. Groulx. 

 

[5] Nous n’avons constaté aucune erreur de droit ou de fait qui justifierait notre intervention 

dans la décision de la juge de la Cour de l’impôt d’annuler les appels interjetés par M. Groulx pour 

ses années d’imposition 1997, 1998, 2000, 2001, 2003 et 2004. Le présent appel est par conséquent 

rejeté avec dépens. 

 

« C. Michael Ryer » 
j.c.a. 

 
 

Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B.
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